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RÉPUBUQUEFRANÇAISE'

^înistèrechargéde
lenvironnement

Demande d'examen au cas par cas préalable
àla réalisationéventuelled'une évaluationenvironnementale

Article R. 122-3 du code de l'environnement

Ce formulQire sera pubfiésur fe srfe infemef de ('OLrforiféenvîronnemenfate
Avant de remplir cette demande, fire atientivement fa notice expficaft've

 14734*03

Date de réceptiori :
Cadre réservéàl'aulorltéenvironnementate

Dossier completle :  d'enregistrement

1. Intttulédu projet
Créationd'un village d'entreprises nautiques àl'anse du Pharo Marseille

•I

2. Identification du (ou des) ma1tre($) d'ouvrage ou du (ou des) pétitionnalre(s)
2.1 Personne physique

Nom

2.2 Personne morale
Dénominationou raison sociale

Prènom

Sociétélocale d'équipementet d'aménagementde l'aire Métropolitaine

Nom, prénomet qualltéde la personne Jean Yves Miaux - Directeur général
habilitéeàreprésenterla personne morale

RCS /SIRET Forme juridique Sociétépublique locale

Joignez àvotre demande l'annexe obligafoi're n°I

4. Caractértstiquesgénéralesdu projet
Doivenf êfreannexéesau pfésentformulawe fes pi'ècesénoncéesà/a rubrique 8.1 du formufm're
4.1 Nature du projet, y compris les éventuelsh-avaux de démolltion
Le projet prévoit :
- Des constructions et aménagementsàterre avec la créationd'un bâtimentaccueillant des atellers et des bureaux,
d'un terre-plein servant de zone technique pour la réparationdes navires, d'une aire de carénageet son point propre et
de parkings
- L'aménagementdu plan d'eau comme aire d'attente pour la prise en charge des navires par les entreprises de
réparationavec la créationd'une digue et sa contre digue qui abriteront la baie des houles, d'un môlede grutage et de
pontons flottants pour l'attente des bateaux

La loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce
fonnulaire. Elle garantit un droit d'accèset de rectification pour ces domiées auprès du service destinataire.
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 de catégorieet sous-catégorie Caractéristiquesdu projet au regard des seuils et critèresde la catégorie

(Pfécîserles éventuellesrubfiques issues d'auhes nomenclatures (ICPE, fOTA, etc.)
-9b
-11a

-25a

-4la

- Construction d'installations portuaires
- Travaux maritimes susceptibles de modifier la côtepar la construction
notamment de digues
- Dragage en milieu marin dont la teneur des sédimentsextraits est supêneure
ou égaleau niveau de référenceN2
- Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unitéset plus



4.2 ObJectîfs du projet
L'objectif principal du projet consiste en la restructuration de l'anse du Pharo pour créerun pôlenautique de petites et
moyennes plaisance multiservices àl'usage d'inten/enants professionnels résidantsur site ou extéheurs, et des
plaisanciers particuliers, associéàun village d'entreprises artisanales de la mer.

4.3 Décrivezsommairement le projet
4.3.1 dans sa phase fravaux

Les travaux àterre vont consister en la construction d'un bâtimentde type R+1, de parkings non imperméabilisés,d'un
terre plein et d'une aire de carénageéquipésdfun systèmede récupérationdes eaux et de traitement adapté. Les eaux
traitéesseront réinjectéedans le réseaudes eaux existant. Aucun rejet directe àla mer ne sera réalisé.Un point de
collecte des déchetssera jnstallésur l'aire technique.
La construction du bâtimentimpliquera la mise en oeuvre d'une solution de fondation de type superficielle et la
constitution d'un plancher bas de type dalle portéesurvide sanitaire. La structure porteuse du bâtisera de type béton
armé. Pour le bâtiment, il est envisagéde terrasser entre 2 et 3,80 m de profondeur. Sur le terre-plein, le terrassement
est estiméaujourd'hui au maximum à80 cm de profondeur. Pour les réseaux, la profondeur maxlmale des tranchées
devrait êtrenormalement de l'ordre de 1,50 m et ne devrait pas dépasser2 m. Pour les voies et parkings, le
terrassement pourra atteindre 3 m de profondeur environ (dépendantdes résultatsdes sondages géotechniques).

En mer, les aménagementsconcemeront la mise en place de 2 pontons flottants, d'une extension en mer pour la
créationd'un môlede grutage et d'une digue et de sa contre digue. Ces aménagementsvont nécessiterla réalisation
d'un dragage des sédimentsmarins en fond de l'anse estiméentre 2000 et 3500 m3 maximum. éventueltementun
déroctage, pour obtenir les tirants d'eau nécessaires. Les sédimentsseront évacuéspar voie maritime vers un centre de
traitementadapté.

4.3.2 dans sa phase d'explortatlon
Le village d'entreprises regroupera au sein du nouvel ensemble construit des bureaux, commerces et ateliers liésà
l'activitémaritime. II Jntégreraégalementdes espaces de services mutualisés(local de contrôle,accueil, conciergerie, ...)
Les commerces accueillant du public seront installésàl'étagedu bâtimentet seront accessibles depuis la route. Un
portail fermera l'entréede la zone technique. Deux zones de parking seront prévues,avec des places dédiéesaux
professionnels.

Au sud du bâtiment,côtémer, seront installésdes atetiers et entreprises de réparationnavale. L'aire technique sera
dédiéeàces entreprises de travaux et réparationsnautiques, Elle pourra accueillirjusqu'à20 bateaux en réparation. Une
aire de carénagepour le nettoyage des bateaux sera égalementéquipée.

Les pontons flottants serviront àl'attente des navires pour les travaux de réparationprévuspar l'une des entreprises
installées. Le môlede grutage facilitera la sortie de l'eau des navires. Les entreprises en place seront maintenues.
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4.4 A quelle(s) procédure(s)admlntsh'ative(s) d'autorlsatton le projet a-t-il étéou sera-t-il soumis ?
La décfsibnde l'autoritéenvironnementate devra êtrejointe au(x) dossier(s) d'autorisation(s).
Le projet est soumis â:
- une procédured'autorisation environnementale conformémentàl'articie L181-1 du code de l'environnement
- une évaluationdes incidences sur les sites Natura 2000 conformémentàl'articie L.414-4 du code de l'environnement
- une extension portuaire au titre du code des transports
- un transfert de gestion du DPM de l'Etat au profit de la Métropole, au titre du CG3P
- une consultation de la Grande commission nautique
- un permis d'aménagerau titre du code de l'urbanisme

4.5 Dimensions et caractértstiquesdu projet et superficle globate de t'opération- préciserles unitésde mesure utittsées

4.6 Localisatfon du proj'et
Adresse et commune[s}

d'implantation

Marseille
Ansedu Pharo

Coordonnéesgéographiques' Long. 05°21 23 "E Lat.43»17'39"M

Pour les catégories5° a), 6° a), b)
et c), 7°a). b) 9°a),b),c),d),
10°,11°a)b),12°,13°,22°, 32°, 34°,
38°;43°a), b) de l'annexe à
l'article R. 122-2 du code de
l'envlronnement :

Point de départ: Long. _ _
Point d'arrivée: Long.
Communes traversées:

Lat.

Lat.

Joignez àvofre demande les annexes n° 2 à6

4.7 S'ogtt-'l d'une modification/extenslon d'une Installation ou d'un ouvrage existant ? OuE
4.7.1 S! out, cette Installation ou cet ouvrage a-t-il fa'rt l'objet d'une évaluation
envlronnementale ?

Non

Non

4.7.2 Si oui, décrivezsommairement les
dîférentescomposantes de votre projet et
indiquez àquelle date il a étéautorisé?

Pour l'outre-mer, voir notice explicative
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Grandeurs caractéristiques Valeur(s)
- surface d'emprise du projet àterre
- surface d'emprise du projet en mer
- surface d'emprise du bâtiment
- surface du terre-plein
- surface des parkings
- surface des aménagementsextérieurs

16000m2
12 000 m2
3 242 m2
3 650 m2
550m2
1814 m2



5. Sensibltltéenvlronnementale de la zone d'implantation envlsagée

Afin de réunirles informations nécessaires pour remptir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services
instructeurs, et vous référernotamment àl'outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque
direction régionale.
Le site Intemet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de
cas par cas, la liste des sites infemet oùtrouver les donnéesenvironnementales par régionutiles pour remplir le formulaire.

Le projetse srtue-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle
d'intérêtécologique,
faunistique et floristique de
type I ou II (ZNIEFF) 2

D

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte
par un arrêtéde
protection de biotope ?

D

Sur le temtoire d'une
commune littorale ?

Dans un parc national, un
parc naturel marin. une
rèservenatucelle
(nationale ou régionale),
une zone de conservation
halieutique ou un parc
naturel régional?

Marseille est une commune littorale

D

D

Sur un territoîre couvert par
un plan de préventiondu
bruit, arrêtéou le cas
échéant,en cours
d'élaboration?

Le départementdes Bouches-du-Rhônea adoptéun plan de prévention du bruit
dans l'environnement.

D

Dans un bien inscrit au
patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un
monument historique ou
ses abords ou un site
patrimonial remarquable ?

a

L'anse du Pharo fait parti du périmètredu site patrimonial remarquable «
Marseille »,Le site est inclus dans le périmètrede protection de plusieurs
monuments historiques.

Dans unezone
humide ayant fait l'objet |]
d'une délimitatîon?
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Dans une commune
couverte por un plan de
prévenfiondes risques
naturels prévisibles (PPRN)
ou par un plan de
préventiondes risques
technologiques |PPRT] ?

Sî oui, est-il prescrit ou
approuvé?

Le projet est concemépar le plan de préventiondes risques naturels
mouvement de terrain approuvé, le PPR inondation de l'Huveaune et des
Aygalades, approuvés.

D

Dans un site ou sur des sols
pollués?

Les sédimentsmarins de l'anse du Pharo présententdes taux de
contaminations supérieursaux seuils N2 de l'arrêtédu 30juin 2020.

Dans une zone de
répartitiondes eaux ? D

Dans un périmètrede
protection rapprochée
d'un captage d'eau
destinéàla
consommation humaine
ou d'eau minérale
naturelle ?

D

Dans un site inscrit ?

Le projet se situe-t-11, dans
ou àproxlmtté:

D'un site Natura 2000 ? D

Lequel et àquelle dlstance ?

ZSC "Calanques et lles Marseillaises - Cap canaille et massif du grand Caunet"
et ZPS "lles Marseillaises - Cassidaigne" situésà2,3 km

D'un siteclassé?

A proximitédes sites "Vieux Port de Marseille", "Colllne Notre Dame de la
Garde", "Promenade de la Corniche àMarseille" et "Côtede la Comiche à

x| || Marseille "
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6. Caractéristiquesde l'impact potentiel du projet sur l'envlronnement et la santéhumaine au vu des informations
disponlbles

6.1 Le projet envisagéest-11 susceptible d'avolr les Incldences notables sutvantes ?
Veuillez compléterle tableau suivant :

Incldences potentielles
Oui Non

Ressources

Engendre-t-il des
prélèvements
d'eau ?
Si oui, dans quel
milîeu 9

Impliquera-t-ildes
drainages / ou des
modifications
prévisiblesdes
masses d'eau
souterraines ?

Est-il excédentaire
en matériaux?

Est-il déficitaireen
matériaux?
Si oui, utitise-t-il les
ressources naturelles
du sol ou du SOU5-
5017

Milieu naturel

Est-il suscepîible
d'entraîner des
perturbations, des
dégradations,des
destructions de la
biodiversité
existante : faune,
flore, habitats,
continuités
écologiques?

De quelle nature ? De quefle importance ?
Apprécfezsommafremenf l'impact potentiel

Le bâtimentsera raccordéau réseaud'eau potable.
L'utilisation de l'aire de carenage impliquera l'utilisation d'eau.

D

Le projet va nécessité!e dragage de 2000 à3500 m3 de sédiments
marins contaminésqui seront évacuéset traités.Un déroctagesera
égalementéventuellementnécessalre.
Les terrassements nécessairesàla construction du bâtimentet du terre-
plein vont engendrer une excavation de matériauxqui seront évacués.

Des matériauxde carrièreseront nécessairespour la construction du
bâtiments, du terre-plein, du môlede grutage et des digues en mer.

D

A ce stade. l'ensemble des diagnostics prévusrelatifs àla faune et la
flore ne sont pas réalisés.Le site du projet se trouve en zone urbaine et
dans un site portuaire anthropisé,

Si le projet est situé
dans ou àproximité
d'un site Natura
2000. est-il
susceptible d'avoir
un impact sur un
habitat / une
espèceinscrit(e) au '
Formulaire Standard
de Donnéesdu site ?

Les sites Natura 2000 sont trop éloignésde la zone du projet, qui est
elle-mêmeenclavéedans le Vieux-port de Marseille, pour êtreconcemés
par un Jmpact potentiel issus des travaux ou de l'exploitation du projet.

a
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Est-il susceptible
d'avoir des
incidences sur les
autres zones à Q
sensibilitéparticulière
énuméréesau 5.2 du
présentformulaire ?

La prise en compte des aspects paysagers du projet sera réaliséepour
êtrecompatible avec le site patrimonial remarquable et les monuments
historiques.

Engendre-t-il la
consommation
d'espaces naturels,
agricoles. forestiers,
maritimes ?

Rlsques

Est-îl concernépar
des risques
technologiques ?

Esf-il concernépar
des risques naturels ?

Le site du projet se trouve en exposition forte au risque de retrait-

gonflement des argiles. II est proche de la cavitésouterraine "Souterrain

du Palais du Pharo - Notre Dame de la Garde - Le Pharo" concernée
par l'aléaaffaissement et effondrement des cavitéssouterraine du PPR
mouvement de terrain.
II se situe en dehors des zones d'aléaidentifiéesau PPR Inondation

Engendre-t-il des
risques sonitaîres ?
Est-il concernépar
des risques
sanitaires ?

Engendre-t-il des
déplacements/des
trafics

Les aménagementsnécessiterontl'apport et l'évacuationde matériaux
sur le site par le terre et par ta mer.
L'exploitation du site engendrera une fréquentationpar le public du fait
de l'implantation de nouveaux commerces et entreprises de sen/Jces.

Nuisances

SSt

1§
@1
S!

Est-il source de
bruit ?
Est-il concernépar
des nuisances
sonores ?

Les travaux prévusseront temporairement source de bruit pour les
riverains de l'anse.
En exploitation, le site ne sera pas source de bruit significativement plus
important qu'aujourd'hui en lien avec les chantiers navals déjàprésents.
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Engendre-t-il des
odeurs ?
Est-il concernépar
des nuisances
olfactives ?

hi

Engendre-t-il des
vibrations ?

Est-il concernépar
des vibrations ?

IL'éventuelle implantation de pieux pour les pontons flottants, l'éventuel
déroctagedes fonds marins ou la créationdu terre-plein pourront être
une source de vibrations.

'.M

^

Engendre-t-il des
émissionslumineuses
?
Est-il concernépar
des émissions
lumineuses ?

D

m

Emlsslons

Engendre-t-il des
rej'ets dans l'air ? n

Engendre-t-il des
rej'ets liquides ?
Si oui, dans quel
milieu ?

^

Engendre-t-il des
effluents î

L'exploitation des sanitaires du bâtimentengendrera un rejet d'eau dans
le réseaud'eaux usées.
Les eaux issues de l'aire de carénageet de l'aire technique seront
récupérées,traitéeset rejetéesdans le réseaud'eaux usées.

Engendre-t-il la
production de
déchetsnon
dangereux, inertes,
dangereux?

La réparationnavale engendre la production de déchetsinertes, non
dangereux et dangereux (peinture/solvant/huile,,,).
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Pafrlnnoine /
Cadre de vie
/ Population

Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimoine
architectural,
culturel,
archéologiqueet
paysager ?

Le site est en zone de préemptionde l'archéologiepréventive. II est situé
dans le périmètredu site patrimoniale remarquable de Marseille et de
nombreux monuments historiques.

a

Engendre-t-il des
modifications surles
activitéshumaines
(agricufture,
sylviculture,
urbanisme,
aménagements),
notamment l'usage
du sol ?

L'installation de commerces et nouvelles entreprises pourra engendrer
une fréquentationdu site plus importante,

6.2 Les tnctdences du projet Identtftées au 6.1 sont-elles susceptibles d'êfrecumuléesavec d'auhes projets existants ou
approuvés?

Oui | | Non| x | Si oui. décrivezlesqueltes :

6.3 Les incidences du projet identifiéesau 6.1 sont-elles susceptibles d'avolr des effets de nature h'ansfrontlère?

ouiQ Non Si oui. décrivezlesquels :

rïvî
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6.4 Description, le cas échéant,des mesures et des caractérlstiques du projet destinées àéviter ou rédulre les effets
négatlfsnotables du projet sur l'envlronnement ou fa santéhumalne (pour plus de précision,11 vous est possible dejoindre
une annexe trartant de ces élémenb):

- Toute poltution des sols ou des sédiments marins sera traitéeconformémentaux règlesen vigueur,
- Une voie de retournement des véhiculeset des parkings en nombre suffisant seront aménagéspour permettre d'éviter
les problèmesde circulation dans la zone.
- L'ensemble des effluents produits seront récupéréset traitésselon les normes en vigueur.
- Toutes les zones qui le permettent seront traitéesde façonàne pas êtreimperméabilisées(parking notamment)
- Les aspects paysagers seront pris en compte afin de répondreaux attentes de l'architecte des bâtimentsde France.
- Un diagnostic archéologiqueen mer et àterre sera réalisépar les autoritéscompétentes(IRAP via la DRAC et le
DRASSM) selon les procéduresen vigueur. Toute découvertesera prise en compte et le projet y sera adapté.
- Le projet sera conçu pour répondreau cahier des charges du label "ports

propres". Le bâtimentsera conçu selon la
norme "bâtimentdurable". Une optimisation de l'utilisation de l'eau sur le site sera recherchée(réutilisationde eaux
usées,,,). Le site et la toiture du bâtimentseront végétalisés.
- Aucun travaux ne sera menéde nuit. Les mesures d'évitementet de réductionadaptéesseront mises en place pour
limiter les nuisances durant le chantier.

7. Auto-évaluationffaculta
Au regard du formulaîre rempll estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation
environnementale ou qu'il devrait en êtredispensé? Expliquez pourquoi.
Le projet sera conçu en mettant en  uvre l'ensemble des mesures d'évitementet de réductiondes Jmpacts adaptéesau
contexte de l'opération. II sera de plus conçu pour répondreau cahier des charge du label "ports

propres" et àta norme
"bâtimentdurable" et recherchera àmettre en  uvre les meilleures techniques disponibles en matièrede durabilitéet de
présen/ationde l'environnement et des ressources naturelles.
Compte tenu du contexte urbain, de la proximitédes riverains et des activitésen jeu, une évaluationdes Jnddences du
projet semble cependant nécessairepour permettre la prise en compte de l'ensemble des enjeux et une participation du
public.

8.1 Annexes obligatoires

Objet

Document CERFA n°14734 intitulé «informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou pétitionnaire»
non publié;

Un plan de situation au 1/25 000 ou, àdéfaut,àune échellecomprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (II peut s'agir
d extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ;

Au minimum, 2 photographies datéesde la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises
de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de le sltuer dans le
paysage lointain ;
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagementsvisés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c),
7°aJ, b;, 9°aJ, b;. c;, d;, 10°, I l°aj. bj. 12° )3°, 22°. 32, 38° ; 43° a; et b; de l'annexe àl'arficte R. 122-2 du
code de l'environnemeni un projet de tracéou une enveloppe de tracé;
Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a). 6°a), b) et c), 7° a), b), 90a}, b), c), d),
10°, I l°o;, bf, 12° 13°. 22°, 32, 38° ; 43° aj ef bj de l'annexe àl'orficle R. 122-2 du code cfe l'environnemenl ;
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et
compiétéessi nécessaire selon les évolutionsrécentes,àune échellecomprise entre 1/2  0 et 1/5 000. Ce plan
devra préciser l'offectation des constructions et terrains avoisinants ainsl que tes canaux, plans d'eau et cours
d'eau ;
Si le projet est situédans un site Natura 2000, un plan de situation détaillédu proj'et par rapport àce site. Dans les
autres cas, une carte permettant de localiser ie projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le proj'et est
susceptibte d'avoir des effets.
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B.2 Autres annexes volontalrementtransmises par le mattre d'ouvrage ou pétitlonnaire

Veuillez compléterle tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présentformulaire d'évaluation.ainsi que les
porties auxquelles elles se rattachent

Objet

9. Engagement et slgnature

Je cerftie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus [^

Faità \-if)[ïÇ^lLi£

Signoture

^Al/<UX

te. </Û?/ZOZ(

.'w9 6'SSf:'- ^JUIUNNWI'jTniLHBtSIKîB^.
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